
Annexe I

IDENTIFICATION ET SURVEILLANCE

1. Écosystèmes et habitats s comportant une forte diversité, de nombreuses 
espèces endémiques ou menacées, ou des étendues sauvages; nécessaires pour les 
espèces migratrices; ayant une importance sociale, économique, culturelle ou 
scientifique; ou qui sont représentatifs, uniques ou associés à des processus 
d'évolution ou d'autres processus biologiques essentiels;
2. Espèces et communautés qui sont : menacées; des espèces sauvages 
apparentées à des espèces domestiques ou cultivées ; d'intérêt médicinal, 
agricole ou économique; d'importance sociale, scientifique ou culturelle; ou 
d'un intérêt pour la recherche sur la conservation et 1'utilisation durable de 
la diversité biologique, telles que les espèces témoins ;
3. Génomes et gènes décrits revêtant une importance sociale, scientifique ou 
sconomique.
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